LA QUALITÉ DES DONNÉES

Très souvent les données géographiques sont constituées pour un usage précis, immédiat. Le plus souvent, les données rassemblées sont bien adaptées à ce premier usage. Le problème se pose lors de la réutilisation des données pour d’autres usages ou par d’autres personnes.

Les données peu à peu accumulées dans un SIG représentent en effet un investissement élevé. Il est important de pouvoir les réutiliser chaque fois que le besoin s’en fait sentir, mais cette réutilisation impose d’avoir des données de qualité.

L’intérêt de la qualité des données sera illustrée par un exemple : pour constituer son SIG, une grande ville a récupéré, il y a quelques années, le plan parcellaire que son fournisseur habituel avait progressivement constitué au format d’échange DXF. Visuellement, le plan était très acceptable. Mais il est apparu que le plan n’était pas à jour sur tout le territoire. À l’inverse, quelques projets de construction avaient été dessinés par avance. Les parcelles n’étaient quant à elles pas toutes enregistrées comme des polygones fermés. Les données n’avaient enfin pas été classées avec une rigueur suffisante sur les différentes couches de dessin. L’intégration du plan dans la base de données du SIG a dû faire l’objet d’un important travail complémentaire à cause du soin insuffisant avec lequel le plan avait été confectionné.

Qu’est-ce que la qualité des données ?

La Norme française NF Z 52000 Échanges de Données Informatisées dans le domaine de l'Information géographique (EDIGéO) définit la qualité des données comme le « degré de fiabilité des données ».

La description de la qualité permet au destinataire de mesurer ou d’apprécier la qualité des données échangées et de savoir si les données reçues lui permette d’en faire l’usage prévu. La qualité est attachée à une donnée ou à un ensemble de données géographiques appelé « lot de données ». Une carte est un exemple de lot de données.

La qualité des données échangées est le degré de fiabilité de ces données. Ce degré peut faire l’objet d’une estimation ou être calculé. La qualité d’une donnée ou d’un lot de données est ainsi appréciée par différents critères :

· la généalogie : elle permet d’indiquer les références complètes de la source des données,

· l’actualité qui introduit l’aspect temporel des données,

· la précision planimétrique : ce critère définit l’écart moyen probable entre les mesures de contrôle et les valeurs de position planimétrique des données,

· la précision altimétrique : elle définit l’écart moyen probable entre les mesures de contrôle et les valeurs de position altimétrique des données,

· l’exhaustivité : ce critère permet d’apprécier le pourcentage d’éléments du terrain réel qui ont été pris en compte dans le lot de données par rapport à tous ceux qu’il aurait fallu inclure,

· la précision sémantique qui définit le nombre des objets, des primitives, des relations ou des attributs qui ont été correctement codifiés conformément à la nomenclature,

· la cohérence logique : ce critère définit le nombre des objets, des primitives, des relations ou des attributs qui respectent une règle fixée par les spécifications du produit (le lot de données),

· la qualité spécifique : l’utilisateur peut définir une mesure propre de la qualité de ses données.

Description détaillée des critères de qualité

Chacun des critères de qualité permet de définir une mesure de la qualité qui peut s’appliquer soit individuellement soit à une catégorie d’objet, de relation ou d’attribut.

Généalogie

Ce critère permet d’indiquer les références complètes de la source des données : l’identification du producteur et de la source, la nature de la collecte des données ainsi que les transformations subies et l’historique des mises à jour. Il pourra donner les informations suivantes pour la transformation effectuées sur les données :

· description de l’opération ;

· matériels, logiciels ou procédés employés.

Ainsi par exemple, le nom de l’opérateur, la date, sont des indicateurs qui peuvent avoir leur utilité, pour, plus tard, apprécier la qualité d’un lot de données.

Actualité

Ce critère apporte des renseignements sur la validité des données dans le temps. Il définit la date d’observation, le type, la pérennité et la date de la mise à jour, la durée de validité des données.

Précision planimétrique

La précision géométrique des données est un important critère de qualité. Par exemple, l’exactitude du cadastre pourra être suffisante pour la préparation d’un avant-projet sommaire, mais ne le sera plus pour un avant-projet détaillé. La présence de ce critère est, de fait, indispensable à la description des données.

Il est le plus souvent exprimé avec une grandeur statistique, l’écart-type moyen probable entre les mesures de contrôle et les valeurs de position planimétrique des données du jeu échangé. Il s’applique aux coordonnées de position ainsi qu’aux attributs où intervient une notion de mesure de distance planimétrique.

Précision altimétrique

La précision des données altimétrique est souvent différente, dans un lot de données géographiques, de la précision planimétrique à cause des techniques utilisées. Ce critère se définit également à l’aide d’une grandeur statistique et s’applique aux coordonnées de position ainsi qu’aux attributs où intervient une notion de mesure de distance altimétrique.

Exhaustivité

Après la qualité géométrique des données, interviennent d’autres critères comme l’exhaustivité qui permet d’apprécier le pourcentage d’éléments du terrain réel qui ont été pris en compte dans le lot de données par rapport à tous ceux qu’il aurait fallu inclure. Cette exhaustivité est prise au sens large et tient compte des omissions comme des éléments ajoutés à tort.

Précision sémantique

La sémantique traite de la signification des éléments constituant le lot de données. La précision sémantique sera plus ou moins élevée selon que les éléments graphiques pourront être compris ou interprétés. 

Elle concerne autant l’objet géographique lui-même que ses attributs, ou les relations dont il peut disposer avec d’autres objets.

Exemples d’erreur due à une imprécision sémantique concernant l’objet  : un tronçon de route a été classé en tronçon de voie de chemin de fer, la route passe sous la voie ferrée dans le lot de données au lieu du contraire dans la réalité, la valeur de l’attribut n’est pas celle prévue par les spécifications quand par exemple, une route à deux chaussées a été codée comme n’en comportant qu’une.

Cohérence logique

Ce critère définit le nombre des objets, des primitives, des relations ou des attributs qui respectent une règle fixée par les spécifications du lot de données. Les règles peuvent concerner aussi bien les objets, leurs attributs que leurs relations. Voici quelques exemples de règles pouvant être retenues par le créateur du lot de données et dont le respect est un critère de qualité :

· Les toponymes doivent être en français et en anglais.

· Les attributs « Numéro de route » doivent commencer par D, N, A ou E.

· La tension des lignes électriques représentées ne peut prendre que quatre valeurs : 63 kV, 90 kV, 150 kV ou 225 kV.

Qualité spécifique

L’utilisateur a enfin la faculté de définir des critères de qualité de ses données qui lui sont propres. Les villes ont en effet des besoins qui leurs sont spécifiques et la qualité des données géographiques y prend une dimension plus large.

La situation des villes et des communes

Les données que les villes peuvent se procurer se caractérisent par leur hétérogénéité, leur dispersion, leur accès difficile, certaines incohérences et leur actualisation pas toujours régulière. 
La définition de la qualité des données acquises, enregistrées, utilisées, doit en conséquence être complétée avec deux préoccupations concernant :

· la structuration des données,

· puis la documentation des données.

Les données acquises auprès de producteurs d’envergure nationale (fichiers de données, cartes, orthophotographies, M.N.T.) présentent la plupart du temps une qualité qui est connue, ou bien dont il est relativement facile de se procurer la description. Dans ce cas l’acheteur se préoccupera de les obtenir en même temps que sa commande, et surtout d’en conserver une accessibilité permanente.

Il en va différemment dans le cas des données produites localement. La remarque concerne notamment les opérations de levés de plans (plans topographiques, plans de récolement), ainsi que le résultat des traitements, et enfin les données saisies effectuées par l’utilisateur lui-même (tableaux comme documents graphiques)

La structuration des informations géographiques.

La structuration des informations constitue une opération très importante pour les utilisateurs futurs. Le système d'information est en effet destiné à répondre au besoin d'utilisateurs différents. Certains usagers auront besoin de distinguer des éléments appartenant au même thème, alors que d'autres se satisferont de données regroupées.

Les opérations effectuées dans les SIG ne fonctionnent bien que si les données sont bien modélisées, si les règles d’intégrité sont respectées. Toutes ces notions de géométries communes entre couches différentes, de limites séparatives communes (ne se chevauchant pas et ne créant pas de vide entre elles), d’emboîtements stricts, de connexion, de fermeture, de respect des domaines de valeur, de définition de clé unique (objets à un ou plusieurs polygones…)

Par exemple, pour un concessionnaire chargé de l'exploitation d'un réseau, le plan parcellaire, avec le dessin des bâtiments, sert uniquement au positionnement des ouvrages formant le réseau. Dans ce cas, l'information issue du plan cadastral n'aurait pas besoin d'une structuration fine.

Dans le même temps d'autres usagers voudront effectuer des analyses sur la qualité ou l'occupation des bâtiments, et restituer le résultat de leurs travaux. Ces opérations nécessitent que l’objet « bâtiment » puisse être distingué des autres objets constituant le fond de plan.

Afin de pouvoir répondre aux besoins actuels et futurs des utilisateurs du système d'information géographique d'une collectivité locale, les données doivent donc être classifiées selon leurs caractéristiques : elles doivent être structurées.

Cette structuration peut être effectuée de différentes manières. Le CNIG a établi une nomenclature qui est reprise dans la norme EDIGéO. C'est une structuration qui résulte d'un rapprochement des multiples besoins rencontrés dans les organismes publics et privés en matière d'information géographique. La nomenclature générale d’échange du CNIG est ainsi garante de la pérennité et de la qualité des échanges ÉDIGéO : tout code de nomenclature s’y trouvant a fait l’objet d’une étude et d’une approbation de la part des principaux fournisseurs de données géographiques.

Une structuration détaillée des informations peut toujours être simplifiée automatiquement, alors que l'inverse requiert une sélection manuelle.

L’effort de structuration concerne également l’utilisation des logiciels de C.A.O.-D.A.O. qui offrent une grande liberté d’utilisation, alors même qu’ils génèrent une importante quantité d’informations géographiques. Habituellement, le dessinateur ne trace pas tous les éléments sur le même plan, mais sur des calques fictifs qu'il superpose et qui permettent de structurer l’information.

Il n'y a pas de nomenclature impérative, le nombre et la consistance des thèmes étant définie par l'utilisateur en fonction de ses objectifs. Son intérêt le conduira cependant à s'assurer d'une compatibilité avec la nomenclature du CNIG, c'est à dire à définir ses thèmes à l'intérieur des domaines et des classes de la nomenclature du CNIG.

Les collectivités territoriales auront ainsi intérêt à structurer les lots de données qu’elles constituent ou qu’elles commandent aux opérateurs locaux. Le « cahier des charges » d’un dessin informatique est souvent appelé charte graphique. La fiche 39 « DAO CAO PAO et SIG » traite plus en détail cette dimension de la qualité.

De la qualité à la documentation des données.

À cause du caractère hétérogène des données, la qualité des données renvoie aussi à la notion de connaissance des données. Les procédures visant à apporter une « assurance qualité » dans la production industrielle s’inscrivent d’ailleurs dans cette perspective : la qualité s’obtient par la description avec une précision suffisante des processus de production (voir les normes de la série ISO 9000).

La notion de qualité des données ne s’identifie donc plus seulement à la « bonne qualité », elle se décline ainsi en termes de « documentation », à l’instar de la documentation des programmes informatiques.

Cette documentation des données inclut d’autres informations comme le système de référence et le système de projection utilisé dans le lot de données. Cette référence est souvent implicite, mais la multiplication des référentiels justifie une description plus détaillée.

La documentation des données s’effectuera bien entendu conformément aux règles concernant les métadonnées. Cette question fait l’objet d’une fiche particulière.

Conclusion

La qualité des données n’est pas une référence absolue et résulte d’un arbitrage entre la réponse à un besoin, d’une part, et un coût et des délais de production d’autre part. L’utilisateur recherche un effet immédiat maximal, avec le moins de moyens possibles. Sous cet angle la qualité résulte d’un arbitrage. Quelle est la valeur actualisée d’un surcoût immédiat, pour un usage différé beaucoup moins pressant (à supposer que l’on imagine bien l’existence de ces usages différés) ? L’utilisateur de données géographiques doit garder en permanence ce souci de la qualité.

Le caractère relatif de la qualité explique les différences d’approche d’un organisme à l’autre. Ainsi :

· le CNIG et les organismes officiels ont une approche précise de la qualité des données (normalisation, certification... concertation sur les besoins...), 

· le grand fournisseur national dont les produits résultent de la concertation avec de nombreux organes officiels a quant à lui une approche un peu plus opérationnelle de la qualité, 

· la société de service qui digitalise des plans pour autrui a encore une approche différente, 

· les services cartographiques des Villes, des administrations d'État ou des établissements publics... utilisant des données acquises et ajoutant leurs données propres ont encore une autre approche, 

· enfin les utilisateurs qui achètent leurs données pour un usage direct dans des produits plus ou moins clé en main ont encore une autre approche. 

Beaucoup d’utilisateurs n’imaginent pas quels autres usages pourraient être faits des données qu’ils génèrent. L’information géographique numérique est un domaine encore assez neuf où chaque utilisateur doit aussi apprendre à connaître les métiers connexes au sien, où les données qu’il crée pourrait être réutilisées moyennant un effort modeste.

C’est dire qu’une concertation continue entre les producteurs et les utilisateurs de données géographiques, se justifie pour optimiser l’effort engagé. C’est l’une des missions du CNIG que de contribuer, avec les relais que constituent les comités départementaux (CDIG), à ce développement de la qualité, au bénéfice de la collectivité nationale et internationale.
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